
AVANTAGÉS.

Tous ectnx qui s'abonr.ent au Mlessager Jec Saiizte-A 'n'ne
ont p:art à deux messes par semaine, qui sont dites à lenr
i ntention. Il se dit, dle plus, unle messe par mois polir
tous les défunts que les abkoinés ont l'intention de recoin-
manider-. Polir avoir part à ces avanitages, il faut avoir
payé labonnemient d'avanice.

Lie Ma11'ssAGR DMI-m SAuNîîcV ANNI arî la fin (le Chaque
moeis, par livraison <de 24 pages, in -8, forînauf à lat fin (le l'année
lit b)eaul volume (le p)lus dle deux ceiits paires.

Pr-ix d'1abogneet : 5 ceîîtisis polir le Canadla et lesg
Etats-Unis, 2 fi'. è50 pour la Fi'ance et le ti-es p.aye; de
l'union postale.

L'aboniiement part du ler de chaque moisq, et An patie
d'avance.

A NOS ZÉLATEURS.

Une remuise dle 5 cenitinR par numéro ert acemidée. à toute
personne qui distribue 10 exemplaires jusqu'à ;50 exclusive-
nment.; une remise dle 10 cent-jus par numéro) Pst accordée à
celle quii distribuîe 50-exemtplair-es jiisqîîâi-. 100) et une remise dle
1-5 ce. Imi- numéro est accordée ià celle qui dlistrihue 100 exemi-
plajires et au-delàz, pourvu que les exemplaiiîes soient expédiés
gorts une seule enveloppe et à unie seule adresse.

Toute dlemanzde d'abonýneent et toute cmrui
catioi- concernant la rédlactioni doivent être adressées
au RiV. M. R. P. SYLVAIN, émnrede Rimouski,
Comté dle Rimnouski, P. Q., c(aada.


